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France Innovation fédère 

– Les entreprises innovantes réalisant des prestations de recherche et de 
développement technologique ;
– Les entreprises proposant des produits, procédés ou services innovants ;
– Les entreprises de type sous traitance industrielle ;
– Les entreprises du conseil et de l’accompagnement de l’innovation, etc.

Dans le cadre de sa plateforme communautaire France Innovation, investisseurs, 
collectivités/clusters, etc ou encore organismes de recherche sont acceptés.
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Représentation à double sens

Information Newsletters, Webinaires

Mises en lumière Annuaire, Magazine 360°R&D 

et réseaux sociaux, Webinaires, etc.

Mises en relation Recherches de compétences, 

Plateforme communautaire, France Innovation Meetings, etc.
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+640 membres avec fiche active

+9 000 inscrits à nos webinaires/an

+28 000 contacts

+2 900 mises en relation
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www.france-innovation-meetings.fr

Les participants 2023 : 

93% ont identifié de nouveaux partenaires
92% envisagent de participer à nouveau
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www.france-innovation-meetings.fr

6 éditions en 2024

Energie - décarbonation 18 juin

Industrie 4 juillet

Santé, Cosmétique et Agroalimentaire 19 septembre

Aéronautique 24 septembre

Défense et sécurité 15 octobre

Matériaux 21 novembre
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Attention, de nouveaux webinaires peuvent venir s’intercaler entre les dates ci-dessous. 

https://www.france-innovation.fr/webinaire/

11 avril           | L'Accélérateur EIC Horizon Europe : jusqu'à 17,5M€ (Focus étape 1-short application)
11 avril           | AAP France 2030 Econum (numérique responsable) - (ADEME)
15 mai            | L'IA pour la gestion des connaissances scientifiques (Opscidia)
13 juin            | Les poudres fonctionnalisées au service de l'industrie (IREIS)
20 juin            | Valoriser la PI lors d'une levée de fonds (Hautier IP)
27 juin            | L'Accélérateur EIC Horizon Europe : jusqu'à 17,5M€ (Focus étape 2-full application)
10 sept           | L'Accélérateur EIC Horizon Europe : jusqu'à 17,5M€ (Focus étape 2-full application)
03 oct             | Software, IA : quelle protection par brevet ? (Hautier IP)
14 oct             | L'Accélérateur EIC Horizon Europe : jusqu'à 17,5M€ (Focus étape 1-short application)

https://www.france-innovation.fr/webinaire/


www.france-innovation.fr 

contact@france-innovation.fr

https://www.linkedin.com/in/france-innovation-67607a166/

https://twitter.com/Fr_Innovation
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IP BOX
 Valoriser sa propriété intellectuelle

https://www.bconseil.fr/
https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

AU PROGRAMME

Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

Le principe de l’imposition à taux séparé

Les flux financiers concernés

Le calcul de l’avantage fiscal

La déclaration de l’avantage fiscal

https://www.bconseil.fr/
https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

INTRODUCTION

 Remplace l’article 39 terdecies du CGI

 Projet BEPS (érosion de la base taxable) : imposer les bénéfices dans le pays où ils sont générés

 Action  5 : approche NEXUS

 Instauré par l’article 37 de la Loi de Finances du 28 décembre 2018 pour 2019

En vigueur pour tous les exercices ouverts à compter du 01/01/2019

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

AU PROGRAMME

Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

Le principe de l’imposition à taux séparé

Les flux financiers concernés

Le calcul de l’avantage fiscal

La déclaration de l’avantage fiscal

https://www.bconseil.fr/
https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 1
Le principe de l’imposition à taux séparé

Détermination du résultat 
fiscal

Résultat comptable

Dépenses non déductibles : ajout
Produits non imposables : déduction 

Option : Je déduis les revenus de la PI

J’obtiens le résultat fiscal
25%

10 %X = Imposition à 
taux séparéOPTION : sur les revenus de la PI résultat PI

Imposition de droit commun XBénéfice 
fiscal = Imposition 

classique

15%

Report de déficit = pas d’IP BOX
Exonération JEI = pas de IP BOX
CIR = aucun impact sur l’IP BOX

Article 238 du CGI

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 1
Conséquences 

L’option pour l’imposition au taux séparé de 10% conduit à une diminution du résultat fiscal de droits commun (15 et/ou 25%) et donc à 
une baisse de la réserve spéciale de participation.

Impact sur la participation des salariés

 La participation est calculée sur le bénéfice net (résultat fiscal positif) imposé au taux de droit commun. Le calcul de la 
participation exclut le montant imposé à 10%

 Le gouvernement annonce remédier à ce problème : (cf. à la réponse écrite n°6923 publiée le 04/04/2023, réponse publiée au 
JO le 27/02/2024 (page 1420)

 Faire signer un accord avec le CSE

 Calculer la participation avec le résultat soumis au taux séparé de 10%

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

AU PROGRAMME

Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

Le principe de l’imposition à taux séparé

Les flux financiers concernés

Le calcul de l’avantage fiscal

La déclaration de l’avantage fiscal

https://www.bconseil.fr/
https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 2
Les flux financiers concernés

Cession de l’actif

Concession et sous-concession

• Licence d’exploitation : conférer au licencié le droit d’utiliser l’invention 
• Concession de la jouissance du droit d’exploitation moyennant la perception d’une 

redevance

• Sortie de l’actif
• L’actif doit être créé ou acquis à titre onéreux (Détention > 2 ans)
• Pas de lien de dépendance avec celui qui acquiert le bien

Analyse du contrat est crucial
Prix et/ou redevance acquis au cours de l’exercice

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 2
Les actifs éligibles

Les biens 
concernés

• Les brevets
• Les logiciels protégés par les droits d’auteur
• Les Certificats d’Obtention Végétale (COV)
• Les procédés de fabrication industriels

Exclusion
• Marques
• Dessins 
• Modèles 

Avoir le caractère 
d’immobilisation

• Constitue une source régulière de profit
• Doté d’une pérennité suffisante 
• Présente un caractère cessible

OPTION
• Actif
• Produits ou services
• Famille de produits

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

AU PROGRAMME

Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

Le principe de l’imposition à taux séparé

Les flux financiers concernés

Le calcul de l’avantage fiscal

La déclaration de l’avantage fiscal

https://www.bconseil.fr/
https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 3
Calcul de l’impôt à taux séparé

Base X 10% = impôt à taus séparé

Résultat net

Résultat brut (Produits) - Charges

Coefficient d’assujettissement

Calcul de l’impôt du

(Résultat net X Coefficient d’assujettissement) X 10 %

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 3
1. Déterminer le résultat brut

Revenus de la propriété intellectuelle

• Droits d’utilisation
• Evolutions majeures

Revenus qui ne relèvent pas de la propriété intellectuelle

• Assistance - support - Intégration
• Maintenance corrective
• Hébergement
• Formation

Résultat net = revenus bruts – dépenses de R&D

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 3
2. Retrancher les dépenses de R&D

 Les dépenses de personnel de recherche ;
 Les dépenses externalisées (pas de question d’agrément);
 Les coûts des matières premières et fournitures consommées ;
 Les dépenses d'acquisition d'installations techniques, de matériels et 

outillages industriels;
 Les dépenses de création ou d'acquisition d'actifs incorporels;
 Les redevances de concession d'actifs (cas de la sous-concession);
 Les frais de prise et de maintenance des titres de propriété.

 Charges ou dépenses immobilisées (option pour étalement) au titre 
de l’exercice

• Frais généraux

• Les coûts afférents aux terrains et aux bâtiments ;

• Les frais et charges relatifs aux emprunts ;

• Les frais de défense des droits de propriété industrielle ;

• Les dépenses de veille technologique exposées lors de la réalisation 
d'opérations de R&D ;

 Présenter la nature de dépense de R&D ;
 lien direct avec la création, l'acquisition et le développement des actifs incorporels éligibles ;
 Réalisé directement ou indirectement par l’entreprise.

Les conditions de déductions du résultat brut

Les Dépenses de R&D à retrancher aux revenus A ne pas retrancher

Dépenses de R&D au sens du CIR
Dépenses au réel

PRORATA si rattachement à plusieurs actifs

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 3
3. Calculer le coefficient d’assujettissement

Dépenses de R&D en interne

Dépenses de R&D confiée à une entreprise non liée

+

Dépenses de R&D en interne
+
Dépenses de R&D confiée à une entreprise non liée

Dépenses de R&D confiée à une entreprise liée
+

Dépenses d’acquisition
+

X 130 %
Taux (limité à 100%)

=

Revenus
-

Charges
=

Résultat net

X

10 %

=

Ratio NEXUS

Résultat

Dépenses cumulées depuis l’origine (depuis le 01/01/2019)

Déduction 
extracomptable

Impôt dû IP

X

Déficitaire
Imputation sur résultat 

net année suivantes 

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 3
Le cas des dépenses d’innovation

Le coefficient d’assujettissement ou ratio Nexus prend en compte uniquement les dépenses de R&D. 

0/0 = taux de « 0 » et donc réalisation de dépenses d’innovations exclurait du dispositif.

Quid de l’éligibilité au dispositif IP BOX pour les entreprises qui ne réalisent que des dépenses d’innovation ?

Réflexions
 Les dépenses d’innovation font parti du bloc dépense de R&D : l’article 238 du CGI qui régit l’IP BOX fait expressément 

référence à l’article 244 quater B du CGI qui intègre dépenses de R&D et d’innovations

 La finalité du ratio NEXUS n’et pas d’exclure les entreprises qui réalisent des dépenses d’innovation : dans le cadre des 
BEPS, l’idée était d’imposer à l’endroit même où le bénéfice est réalisé et par voie de conséquence d’octroyer un avantage fiscal 
pour les bien créés sur le territoire national.

Accompagnement fiscal personnalisé des PME

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 3
Le cas de l’intégration fiscale

Le dispositif s’applique au niveau du groupe.

La société mère doit payer de l'impôt pour que le dispositif soit intéressant

Spécificités

 Les dépenses de sous-traitance intragroupe : elles ne dégradent pas le ratio nexus puisqu’elles sont intégrées au numérateur 
et au dénominateur

 Calcul de la valeur vénal des actifs pour toute entrée dans l’intégration après 01/01/2019 : l’actif constitue dans ce cas une 
dépense d’acquisition dont le montant est déterminé au regard de la valeur vénale

 Prise en compte des dépenses depuis l’origine : il convient de prendre en compte uniquement les dépenses depuis l’entrée 
dans l’intégration fiscale

 La sortie de l’intégration fiscale fait repartir à « zéro » : possibilité d’opter à nouveau

Risque de dégradation du ratio Nexus

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

AU PROGRAMME
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La déclaration de l’avantage fiscal

https://www.bconseil.fr/
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Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 4
La déclaration

18

01/01/2023
Fin année = écritures 

d’inventaire
Début MAI

Dépôt déclaration de résultat
Dépôt tableaux comptable (liasse)

2023 2023 Déclaration IS

Enregistrements comptables Consolidation du résultat 
comptable Télédéclaration obligatoire

2023 2024 PAIEMENT IS

Résultat 
fiscal

Ouverture 
compta

Clôture 
compta

2065
Liasse fiscale

2069 RCI

2572

2468Aco IS

Imputation CIR sur revenu IP BOX

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 4
Les imprimés

Télédéclaration

2468

2058A

2065

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

PARTIE 4
La justification

Chevrons 4
Répartition des 
frais
une présentation 
de la méthode de 
répartition des 
frais entre les 
différents actifs 
et groupe d'actifs 
incorporels.

Ratio NEXUS
présentation du 
rapport 
d'assujettissement 
au taux et de son 
suivi pour chacun 
des actifs ou 
groupe d'actifs 
incorporels

Choix des actifs
liste et 
description 
détaillées de 
chacun des actifs 
ou groupes 
d'actifs 
incorporels

Activité R&D
description 
générale de 
l'organisation des 
activités de 
recherche et de 
développement 
de l'entreprise

À fournir immédiatement  en cas de contrôle

https://www.bconseil.fr/


Webinaire – Valoriser sa PI avec l’IP BOX

CONCLUSION
Bonnes pratiques

Titularité de la PI

Intégration fiscale ?
 
Bénéficiaire ? 

 Travaux réalisés en interne ? Par une société non liée?

 Dépenses de R&D et/ou Innovation? 

 Clarté des contrats ? 

Traçabilité des temps, des dépenses? 

Quand lever l’option?

https://www.bconseil.fr/


Des questions ? Une attestation de suivi ?

Merci de m’adresser un mail avec objet : « attestation suivi »
À l’adresse : julien@bconseil.frJulien SOILLY 07 66 74 65 26

Recevoir une attestation de suivi du webinaire

Merci de votre attention

https://www.bconseil.fr/
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